Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
CERQ

Référence :
SCGM-12, doc.1, général

Questions :

4.
SCGM a-t-elle évalué, estimé ou tenu compte de l’impact des coûts autres, notamment les coûts de transport, de compression et de branchement dans l’éventualité d’une installation plus éloignée du gazoduc?  Qui va assumer ces coûts supplémentaires?

Réponses :

4.
Nous comprenons par la question qu’elle concerne le transport et la compression à l’intérieur de la franchise, donc les coûts de conduites principales et non ceux reliés aux services de transport et gaz de compression pour acheminer le gaz de l’Alberta au territoire de SCGM.


Les modalités pour tout développement de projet sont établies en fonction d’une analyse de revenu requis permettant d’évaluer la rentabilité du projet.  Cette analyse est effectuée sur une base marginale comparative entre revenus et coûts et prend en considération tous les coûts de développement requis pour la réalisation du projet, dont les coûts pour nouvelles conduites, branchement et compteur.  Elle vise justement à s’assurer que le nouveau client assume au moins tous ces coûts supplémentaires.
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